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A/HRC/RES/22/4

Nations Unies

Assemblée générale

Distr. générale
9 avril 2013
Français
Original: anglais

Conseil des droits de l’homme
Vingt-deuxième session
Point 3 de l’ordre du jour
Promotion et protection de tous les droits de l’homme,
civils, politiques, économiques, sociaux et culturels,
y compris le droit au développement
Résolution adoptée par le Conseil des droits de l’homme*

22/4
Droits des personnes appartenant à des minorités nationales
ou ethniques, religieuses et linguistiques
Le Conseil des droits de l’homme,
Rappelant le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention relative aux
droits de l’enfant, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de
discrimination raciale et la Déclaration sur les droits des personnes appartenant à des
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques, adoptée par consensus par
l’Assemblée générale dans sa résolution 47/135 du 18 décembre 1992,
Prenant en considération l’article 27 du Pacte international relatif aux droits civils et
politiques, ainsi que les autres normes internationales existantes et la législation nationale,
Rappelant toutes les résolutions adoptées par l’Assemblée générale, la Commission
des droits de l’homme et le Conseil des droits sur les droits des personnes appartenant à des
minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,
Rappelant aussi les paragraphes de la Déclaration et du Programme d’action de
Vienne et de la Déclaration et du Programme d’action de Durban en ce qui concerne les droits
des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques,
Soulignant la nécessité de redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif de la pleine
réalisation des droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques,
religieuses et linguistiques, y compris en se penchant sur leurs conditions économiques et
sociales et leur marginalisation, ainsi que pour mettre fin à toute forme de discrimination à
leur égard,

* Les résolutions et décisions adoptées par le Conseil des droits de l’homme figureront dans le rapport
du Conseil sur sa vingt-deuxième session (A/HRC/22/2), chap. I.

GE.13-12806 (F)

160413

280513


RetourSélectionner le paragraphe cible3

Sauvegarder

 ● ● ●




	Uwazi est développé par [image: Human Rights Information and Documentation Systems]

[image: uwazi]
	 
	Plan International - Girls' Rights Platform - Girls' rights are human rights: Positioning girls at the heart of the international agenda
	 
	Base de données 
	Admin Login



	Info

	37Relations

	








Astuces de recherche


Rechercher texte
Tapez quelque chose dans la case de recherche pour obtenir des résultats.




Table des matières
 
Aucune table des matières
Table of Contents allows users to navigate easier throught the document.


Droits des personnes appartenant à des minorités nationales ou ethniques, religieuses et linguistiques (2013)

Document
	Organe
	Conseil des droits de l'homme des Nations Unies

	Année
	2013

	Code du document
	A/HRC/RES/22/4


Documents principaux


	4352f42a7305d96a3109ceeeb6a706ddf2501425.pdf
french
 TéléchargerVoir



	b4b2fec65275de8fd6e97182b33b56b3bd73b32a.pdf
spanish
 TéléchargerVoir



	10577334740669c8d06102bd69f14d10734002f7.pdf
english
 TéléchargerVoir










Pas de références
Les références sont des parties de ce document liées à d'autres documents et entités.


	Pas d'étiquette37
	Paragraphe37









Create Reference
Sélectionner le type de relation
	Document
	Paragraph


AnnulerSauvegarder

Astuces de recherche














